
Guide tarifaire
Pour les particuliers et professionnels

����������	
��	�
�	��� ������������



L’offre AfoneMobile se compose de 8 types de forfai ts pour les particuliers :

– Le forfait AfoneMobile bloqué rechargeable sans enga gement
– Le forfait AfoneMobile bloqué rechargeable avec enga gement 12 ou 24 mois
– Le forfait AfoneMobile libre sans engagement
– Le forfait AfoneMobile classique (engagement 12 ou 24 mois)
– Le forfait AfoneMobile Plus (engagement 12 ou 24 mo is)
– Le forfait AfoneMobile Internet Mobile (engagement 12 ou 24 mois)
– Le forfait AfoneMobile 100 (engagement 12 ou 24 moi s)
– Le forfait AfoneMobile 100 (sans engagement)

L’offre AfoneMobile propose des forfaits pour les p rofessionnels :
Les forfaits AfoneMobile PRO (engagement 12 ou 24 m ois)



Les offres pour les particuliers



• Sous titre

(1) Appels voix intra-France métropolitaine vers fixes et mobiles, hors numéros spéciaux ou surtaxés. Offre soumise à des frais de résiliation de 48 € dimi nués de 2 € par mois 
d’ancienneté . (2) Appels voix intra-France métropolitaine vers fixes et mobiles, hors numéros spéciaux ou surtaxés. (3) Le prix mensuel recouvre le coût d’accès au forfait bloqué
rechargeable et le crédit de communications dont bénéficie le Client. (4) SMS intra-France métropolitaine vers des numéros mobiles, hors SMS surtaxés, offre réservée à un usage 
interpersonnel direct à des fins non lucratives. Au-delà du volume de SMS de l’option, facturation au tarif SMS à l’unité. (5) SMS illimités intra-France métropolitaine vers des numéros 
mobiles entre personnes physiques, hors SMS surtaxés, offre limitée à 200 destinataires différents par mois et réservée à un usage interpersonnel direct à des fins non lucratives. (6) 
Choix à réaliser parmi 5 propositions de numéros.



(1) Appels voix intra-France métropolitaine vers fixes et mobiles, hors numéros spéciaux ou surtaxés. (2) SMS intra-France métropolitaine vers des numéros mobiles, hors SMS surtaxés, 
offre réservée à un usage interpersonnel direct à des fins non lucratives. Au-delà du volume de SMS de l’option, facturation au tarif SMS à l’unité. (3) SMS illimités intra-France 
métropolitaine vers des numéros mobiles entre personnes physiques, hors SMS surtaxés, offre limitée à 200 destinataires différents par mois et réservée à un usage interpersonnel 
direct à des fins non lucratives. (4) Choix à réaliser parmi 5 propositions de numéros. (5) Conditions, liste, prix et détails des téléphones disponibles sur http://www.afonemobile.fr/forfait-
mobile-classique.html



(1) Appels voix intra-France métropolitaine vers fixes et mobiles, hors numéros spéciaux ou surtaxés.(2) Le prix mensuel recouvre le coût d’accès au forfait bloqué rechargeable et le 
crédit de communications dont bénéficie le Client. (3) SMS intra-France métropolitaine vers des numéros mobiles, hors SMS surtaxés, offre réservée à un usage interpersonnel direct à
des fins non lucratives. Au-delà du volume SMS de l’option, facturation au tarif SMS à l’unité. (4) SMS illimités intra-France métropolitaine vers des numéros mobiles entre personnes 
physiques, hors SMS surtaxés, offre limitée à 200 destinataires différents par mois et réservée à un usage interpersonnel direct à des fins non lucratives. (5) Choix à réaliser parmi 5 
propositions de numéros. (6) Conditions, liste, prix et détails des téléphones disponibles sur http://www.afonemobile.fr



Afonemobile plus

(1) Appels voix intra-France métropolitaine vers fixes et mobiles, hors numéros spéciaux ou surtaxés. (2) SMS intra-France métropolitaine vers des numéros mobiles, hors SMS surtaxés, 
offre SMS réservée à un usage interpersonnel direct à des fins non lucratives. Au-delà du volume SMS de l’option, facturation au tarif SMS à l’unité. (3) Choix à réaliser parmi 5 propositions 
de numéros. (4) Conditions, liste, prix et détails des téléphones disponibles sur http://www.afonemobile.fr.



(1) Appels voix intra-France métropolitaine vers fixes et mobiles, hors numéros spéciaux ou surtaxés. (2) Navigation illimitée (hors services payants) depuis la France Métropolitaine avec un mobile 
compatible. Afin de préserver la qualité du réseau, au-delà de 1 Go d'échanges de données par mois pour les flux montants et descendants, le débit maximum de connexion fera l'objet d'une 
limitation jusqu'à la prochaine date de facturation. Les usages modem, voix sur IP, peer to peer, newsgroup et envois de spams sont interdits et sont facturés hors forfait au tarif en vigueur. En cas 
d'utilisation frauduleuse, abusive ou anormale, la fourniture du service pourra être suspendue, cette suspension pouvant conduire à une résiliation du contrat. (3) 100 Mo d'échange de données par 
mois (hors services payants) pour les flux montants et descendants depuis la France Métropolitaine avec un mobile compatible. Au-delà de ce volume, facturation au tarif du Mo data hors forfait. Les
usages modem, voix sur IP, peer to peer, newsgroup et envois de spams sont interdits et sont facturés hors forfait au tarif en vigueur. En cas d'utilisation frauduleuse, abusive ou anormale, la 
fourniture du service pourra être suspendue, cette suspension pouvant conduire à une résiliation du contrat. (4) SMS illimités intra-France métropolitaine vers des numéros mobiles entre personnes 
physiques, hors SMS surtaxés, offre limitée à 200 destinataires différents par mois et réservée à un usage interpersonnel direct à des fins lucratives. (5) SMS intra-France métropolitaine vers des 
numéros mobiles, hors SMS surtaxés, offre SMS réservée à un usage interpersonnel direct à des fins non lucratives. Au-delà du volume SMS de l’option, facturation au tarif SMS à l’unité. (6) Choix 
à réaliser parmi 5 propositions de numéros. (7) Conditions, liste, prix et détails des téléphones disponibles sur http://www.afonemobile.fr. 



AfoneMobile 100

(1) Appels voix intra-France métropolitaine vers fixes et mobiles, hors numéros spéciaux ou surtaxés. Offre soumise à des frais de résiliation de 48 € dimi nués de 2 € par mois 
d’ancienneté . (2) 100 Mo d'échange de données par mois (hors services payants) pour les flux montants et descendants depuis la France Métropolitaine avec un mobile compatible. Au-
delà de ce volume, facturation au tarif du Mo data hors forfait. Les usages modem, voix sur IP, peer to peer, newsgroup et envois de spams sont interdits et sont facturés hors forfait au 
tarif en vigueur. En cas d'utilisation frauduleuse, abusive ou anormale, la fourniture du service pourra être suspendue, cette suspension pouvant conduire à une résiliation du contrat. 
(3) SMS intra-France métropolitaine vers des numéros mobiles, hors SMS surtaxés, offre réservée à un usage interpersonnel direct à des fins non lucratives. Au-delà du volume SMS de 
l’option, facturation au tarif SMS à l’unité.(4) Choix à réaliser parmi 5 propositions de numéros. (6) Choix à réaliser parmi 5 propositions de numéros. (9) 100 Mo de d'échange de 
données par mois (hors services payants) pour les flux montants et descendants depuis la France Métropolitaine avec un mobile compatible. Les usages modem, voix sur IP, peer to 
peer, newsgroup et envois de spams sont interdits et sont facturés hors forfait au tarif en vigueur. En cas d'utilisation frauduleuse, abusive ou anormale, la fourniture du service pourra être 
suspendue, cette suspension pouvant conduire à une résiliation du contrat.

(9)



• Sous titre

(1) Service disponible uniquement pour les forfaits bloqués rechargeables. (2) Tarif facturé à la seconde après les 30 premières secondes indivisibles. (3) Après la première minute 
indivisible. (4) Union européenne élargie = 26 pays officiels de l’UE (hors France) + Norvège, Jersey-Guernesey, Islande, Liechtenstein, Ile de Man, Saint Marin, Suisse, Vatican. 
(5) Europe autres = Albanie + Bosnie + Croatie + Groenland + Macédoine + Moldavie + Monténégro + Turquie + Serbie + Ukraine. Maghreb = Algérie, Maroc, Tunisie. 
Amérique du nord = USA, Canada



(1) Union européenne élargie = 26 pays officiels de l’UE (hors France) +Norvège, Jersey-Guernesey, Islande, Liechtenstein, Ile de Man, Saint Marin, Suisse, Vatican. Europe autres 
= Albanie + Bosnie + Croatie + Groenland + Macédoine + Moldavie + Monténégro + Turquie + Serbie + Ukraine. Maghreb = Algérie, Maroc, Tunisie. Amérique du nord = USA, 
Canada (2) Facturation par pas de 1 Mo, flux montant et descendant facturés. (3) Montant de la surtaxe fixé par l’éditeur du service. 



(1) Union européenne élargie = 26 pays officiels de l’UE (hors France) +Norvège, Jersey – Guernesey, Islande, Liechtenstein, Ile de Man, Saint Marin, Suisse, Vatican. (2) Europe autres = 
Albanie+ Bosnie+ Croatie+ Groenland+ Macédoine+ Moldavie+ Monténégro+ Turquie+ Serbie+ Ukraine. Maghreb = Algérie, Maroc, Tunisie. Amérique du nord = Usa, Canada (3) Tarif facturé à
la seconde après les 30 premières secondes indivisibles. (5) Facturation par pas de 10 ko, flux montant et descendant facturés. (6) Services non-disponibles pour les forfaits bloqués 
rechargeables. (7) Tarif facturé à la seconde dès la première seconde.



La gamme des téléphones Afone Mobile concerne les types de forfaits suivants :

• Forfait classique (avec engagement 12 ou 24 mois)
• Forfait bloqué rechargeable (avec engagement 12 ou 24 mois)
• Forfait AfoneMobile plus (avec engagement 12 ou 24 mois)
• Forfait 100 (avec engagement 12 ou 24 mois)
• Forfait Internet illimités (avec engagement 12 ou 24 mois)  

• Cette gamme est disponible sur le site Internet http://www.afonemobile.fr



Les offres pour les pros



• Sous titre

Le prix de la minute hors forfait est unique à 0,13 €/ht

(1) Appels voix intra-France métropolitaine vers fixes et mobiles, hors numéros spéciaux ou surtaxés.



• Sous titre

(1) Appels voix intra-France métropolitaine vers fixes et mobiles, hors numéros spéciaux ou surtaxés. (2) Depuis la France métropolitaine uniquement et dans limite d’une consommation 
mensuelle inférieure ou égale à 1000 Moctets. Au-delà 0,05€ht / Moctet (facturation par unité indivisible de 10 Ko flux montant et descendant facturés). (3) SMS intra-France métropolitaine vers 
des numéros mobiles, hors SMS surtaxés, offre réservée à un usage interpersonnel direct à des fins non lucratives. Au-delà du volume de SMS de l’option, facturation au tarif SMS à l’unité. (4) 
SMS illimités intra-France métropolitaine vers des numéros mobiles entre personnes physiques, hors SMS surtaxés, offre limitée à 200 destinataires différents par mois et réservée à un usage 
interpersonnel direct à des fins non lucratives. (5) Choix à réaliser parmi 5 propositions de numéros. (6) La durée des Forfaits Pro souscrits est cumulée et mutualisée entre tous les utilisateurs 
de la flotte du Client. Le suivi consommation sur Internet est cependant réalisé ligne par ligne. (7) Tarif facturé à la seconde après les 30 premières secondes indivisibles. (8) Tarif facturé à la 
seconde après la 1ère minute indivisible. (9) Union européenne élargie = 26 pays officiels de l’UE (hors France) +Norvège, Jersey – Guernesey, Islande, Liechtenstein, Ile de Man, Saint Marin, 
Suisse, Vatican. (10) Europe autres = Albanie + Bosnie + Croatie + Groenland + Macédoine+ Moldavie+ Monténégro + Turquie + Serbie + Ukraine. Maghreb = Algérie, Maroc, Tunisie. 
Amérique du nord = USA, Canada



(1) Union européenne élargie = 26 pays officiels de l’UE (hors France) + Norvège, Jersey-Guernesey, Islande, Liechtenstein, Ile de Man, Saint Marin, Suisse, Vatican. (2) Europe autres 
= Albanie + Bosnie + Croatie + Groenland + Macédoine + Moldavie + Monténégro + Turquie + Serbie + Ukraine. Maghreb = Algérie, Maroc, Tunisie. Amérique du nord = USA, Canada 
(3) Montant de la surtaxe fixé par l’éditeur du service. (4) Facturation à la seconde après les 30 1ères secondes indivisibles. (5) Facturation par unité indivisible de 10 Ko, flux montant et 
descendant facturés. 



(1) Union européenne élargie = 26 pays officiels de l’UE (hors France) +Norvège, Jersey-Guernesey, Islande, Liechtenstein, Ile de Man, Saint Marin, Suisse, Vatican. (2) Europe autres 
= Albanie + Bosnie + Croatie + Groenland + Macédoine + Moldavie + Monténégro + Turquie + Serbie + Ukraine. Maghreb = Algérie, Maroc, Tunisie. Amérique du nord = USA, Canada. 
(3) Facturation à la seconde après les 30 premières secondes indivisibles. (4) Facturation par unité indivisible de 10 Ko, flux montant et descendant facturés.(5) Facturé à la seconde 
dès la 1ère seconde. 



Livraison
AfoneMobile s’engage à livrer les 

téléphones & cartes SIM 
GRATUITEMENT

dans toute la France Métropolitaine !



Si le Client a souscrit un Forfait AfoneMobile Libre, un Forfait AfoneMobile Bloqué rechargeable 
sans engagement et forfait AfoneMobile 100 sans engagement, il est redevable d’une pénalité
de 15 € TTC qui vise à compenser les frais commerciaux, administratifs et logistiques engagés 
en pure perte par AfoneMobile. Si le Client a souscrit un Forfait AfoneMobile Classique, bloqué
rechargeable avec engagement, AfoneMobile Plus, Afonemobile 100 avec engagement, 
AfoneMobile Internet mobile avec engagement, il est redevable des sommes normalement dues 
jusqu’à la fin de sa durée d’engagement.

Pénalité applicable en cas de non envoi des document s dans les 10 jours de la 
souscription :
Si le Client a souscrit un Forfait AfoneMobile Libre ou un Forfait AfoneMobile Bloqué
rechargeable, il est redevable d’une pénalité de 8,90 € TTC afin de couvrir les frais engagés 
par AfoneMobile pour la création de la ligne du Client. Si le Client a souscrit un Forfait 
AfoneMobile Classique, il est redevable des sommes normalement dues jusqu’à la fin de sa 
durée d’engagement. 

Pénalité applicable en cas de non activation de la C arte AfoneMobile dans les 60 jours 
de la souscription :

Montant des frais de résiliation applicables aux Fo rfaits AfoneMobile Libre, Forfaits 
AfoneMobile Bloqués rechargeables (sans engagement),  forfait Afonemobile 100 (sans 
engagement)
Compte tenu des frais administratif et de gestion encourus par AfoneMobile, les forfaits 
AfoneMobile Libres, Bloqués rechargeables (sans engagement) et AfoneMobile 100 (sans 
engagement) sont soumis à des frais de résiliation de 48 € diminués de 2 € par mois 
d’ancienneté. 
Bonification accordée en cas de non-respect par Afo ne du délai d’envoi de la Carte
Si le Client ne devait pas recevoir sa Carte dans le délai prévu dans les CGA, il recevra à titre 
d’indemnisation 10 € TTC.
Montant du rechargement
Les limites des montants de rechargement du Forfait AfoneMobile Bloqué rechargeable sur une 
période de 30 jours glissants sont les suivantes :
Pour un forfait 30 minutes : 25 €
Pour un forfait 1 heure : 40 €
Pour un forfait 2 heures : 60 €
Pour un forfait 3 heures : 80 €
Prix facturé au client en cas de perte, destruction ou vol de la Carte
En cas de perte, destruction ou vol de la Carte, le prix de la nouvelle Carte adressée au Client 
(soit 10 € TTC par Carte) est facturé au Client.
Frais de réactivation du service (après perte, dest ruction ou vol ou après suspension pour 
manquement)
Suite à une suspension du service pour perte, destruction ou un vol de la Carte ou à raison d’un 
manquement contractuel de la part du Client, ce dernier est redevable de frais de réactivation de 
10 € TTC. 
Surcoût pour paiement en espèces
Compte tenu des frais administratifs et de gestion qu’il suscite, chaque paiement en espèce est 
soumis à un surcoût de 3 € TTC. 
Indemnité de recouvrement en cas de défaut partiel o u total de paiement
Dans l’hypothèse où AfoneMobile devrait engager une procédure de recouvrement pour obtenir le 
paiement de factures restées totalement ou partiellement impayées à leur échéance par le Client, 
celui-ci sera redevable à l’égard d’AfoneMobile d’une indemnité de 45 € TTC destinée à couvrir 
les frais exposés par cette dernière.

Souscription de plus de 5 forfaits dans la 
même journée
Dans l’hypothèse où le Client souhaiterait 
pouvoir souscrire plus de 5 lignes dans la 
même journée, il devra au préalable se 
rapprocher du Service Clients afin de connaître 
les garanties qu’il devra constituer pour pouvoir 
procéder à ces souscriptions.
Prix facturé au client en cas de perte, 
destruction ou vol de la Carte Afone Mobile
En cas de perte, destruction ou vol de la Carte, 
le prix de la nouvelle Carte adressée au Client 
(soit 10 € HT par Carte) est facturé au Client.
Frais de réactivation du service (après perte 
ou vol ou après suspension pour 
manquement)

Suite à une suspension du service pour perte, destruction ou un 
vol de la carte ou à raison d’un manquement de la part du Client, 
ce dernier est redevable de frais de réactivation de 10 € HT. 

Surcoût pour paiement en espèce
Compte tenu des frais administratifs et de 
gestion qu’il suscite, chaque paiement en 
espèce est soumis à un surcoût de 3 € HT.
Indemnité de recouvrement en cas de défaut 
partiel ou total de paiement
Dans l’hypothèse où AfoneMobile devrait 
engager une procédure de recouvrement pour 
obtenir le paiement de factures restées 
totalement ou partiellement impayées à leur 
échéance par le Client, celui-ci sera redevable 
à l’égard d’AfoneMobile d’une indemnité de 45 
€ HT destinée à couvrir les frais exposés par 
cette dernière.
Indemnisation due au client en cas de 
dysfonctionnement du service

En cas de dysfonctionnement du service, dans les conditions 
prévues aux CGA Pro, le Client est en droit de recevoir une 
indemnité libératoire d’un montant de 25 € HT. 

AfoneMobile offres pour les 
Pros

AfoneMobile offres pour les particuliers
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